
Retirons de nos listes de courses les produits cultivés ou fabriqués par 
les entreprises israéliennes, notamment sur les terres palestiniennes 
occupées illégalement :

les fruits et légumes MEHADRIN (JAFFA, CARMEL, TOP, KEDEM)
les dattes (JORDAN VALLEY, JORDAN PLAINS, JORDAN RIVER, 
BET SHEVA, SOLOMON…)
les produits de beauté AHAVA
les médicaments génériques TEVA
les articles ménagers et de jardinage KETER
les produits d’arrosage NETAFIM et ELGO
les épilateurs EPILADY 
les produits SODASTREAM (gazéi�cateurs…)
tous les produits mentionnant la provenance d’Israël (dont ceux 
avec les codes-barres commençant par 729)

Par solidarité avec la Palestine
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Le boycott économique consiste à ne 
pas acheter de produits manufacturés 
en Israël, et à convaincre ses amis de 
faire de même. 
L'objectif est de faire pression sur le 
gouvernement israélien pour qu’il 
respecte le droit international. 
La pression peut également s'exercer à 
l'encontre de toute entreprise qui colla-
bore avec le régime israélien, pour que 
cessent de telles pratiques.

campagnebdsfrance@yahoo.fr
www.bdsfrance.org

Campagne BDS*
* Boycott - Désinvestissement - Sanctions

LIBÉRATION
DES TERRITOIRES

COLONISÉS.

LIBÉRATION
DES CÔTES
MARITIMES.

LIBÉRATION
DES PRISONNIERS

POLITIQUES.

LIBÉRATION
DES PASSAGES
FRONTALIERS.

LIBÉRATION
DU PEUPLE

PALESTINIEN.

GAZA SERAIT ALORS HEUREUSE
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